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L’actu du moment 
 

Arrachage définitif 
 

Après un an de négociations, l’UE a approuvé le plan d’arrachage définitif de 120 millions d’euros dans le 
cadre du dispositif Ukraine, sur crédits nationaux.  
 

La décision de FranceAgriMer, relative aux modalités de mise en œuvre du dispositif exceptionnel d’aide à la 
réduction définitive du potentiel viticole a été publiée.  
 

Vous trouverez ci-joint le document FranceAgriMer ainsi qu’une note de synthèse de la CNAOC. 
 

 
Les dernières parutions aux JO, JOUE et au BO Agri 

 

Aides et financements  
➢ Arrêté du 23 septembre 2024 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle – AOC 

concernée : Côtes de Provence (communes non reconnues) : ici  
 

➢ Arrêté du 25 septembre 2024 fixant les montants de l'aide redistributive complémentaire au revenu 
pour un développement durable, de l'aide complémentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs et du 
taux de réduction des montants de l'aide de base au revenu pour la campagne 2024 : ici  

 

➢ Arrêté du 25 septembre 2024 fixant le montant unitaire du programme volontaire pour le climat et le 
bien-être animal dit « écorégime » pour la campagne 2024 : ici  

 

➢ Arrêté du 25 septembre 2024 fixant la valeur unitaire des droits au paiement pour le groupe Corse, la 
valeur unitaire des nouveaux droits au paiement pour chaque groupe de territoire et du taux de 
réduction de la valeur des droits au paiement existants pour la campagne 2024 : ici  

 

➢ Coefficient stabilisateur budgétaire appliqué aux montants des indemnités compensatoires de handicap 
naturel au titre de la campagne 2024 : ici  

 

Environnement  
➢ Liste des produits phytopharmaceutiques de biocontrôle, au titre des articles L.253-5 et L.253-7 du code 

rural et de la pêche maritime : ici  
 

Social  
➢ Avis relatif à l'extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des vins, 

cidres, jus de fruits, sirops, spiritueux et liqueurs de France : ici  
 

Technique 
➢ Avis relatif à l'ouverture d'une procédure nationale d'opposition pour la demande de modification du 

cahier des charges de l'appellation d'origine contrôlée « Costières de Nîmes » : ici  
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050278250
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050291090
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050291100
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050291119
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050316785
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2024-537
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050295261
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050279994
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Règlementation communautaire 
➢ Rapport spécial 20/2024: Les plans relevant de la politique agricole commune – Plus verts, mais en deçà 

des ambitions climatiques et environnementales de l’UE : ici  
 

➢ Publication d’une communication relative à l’approbation d’une modification standard concernant le 
cahier des charges d’une dénomination dans le secteur vitivinicole visée à l’article 17, paragraphes 2 et 3, 
du règlement délégué (UE) 2019/33 de la Commission – AOP Lirac : ici  

 

➢ Publication d’une communication relative à l’approbation d’une modification standard concernant le 
cahier des charges d’une dénomination dans le secteur vitivinicole visée à l’article 17, paragraphes 2 et 3, 
du règlement délégué (UE) 2019/33 de la Commission – AOP Saint Joseph : ici  

 

➢ Rectificatif au règlement (UE) 2024/1143 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 
concernant les indications géographiques relatives au vin, aux boissons spiritueuses et aux produits 
agricoles, ainsi que les spécialités traditionnelles garanties et les mentions de qualité facultatives pour les 
produits agricoles, modifiant les règlements (UE) n° 1308/2013, (UE) 2019/787 et (UE) 2019/1753 et 
abrogeant le règlement (UE) n° 1151/2012 (JO L, 2024/1143, 23.4.2024) : ici  

 

➢ Règlement (UE) 2024/2609 de la Commission du 7 octobre 2024 modifiant l’annexe II du règlement (CE) 
no 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables 
aux résidus de napropamide, de pyridabène et de tebufenpyrad présents dans ou sur certains produits – 
Raisins de cuve concernés : ici  

 

➢ Règlement (UE) 2024/2619 de la Commission du 8 octobre 2024 modifiant les annexes II et III du 
règlement (CE) no 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus de fosétyl, de phosphonates de potassium et de phosphonate de 
disodium présents dans ou sur certains produits – Fongicides contre le mildiou : ici  

 

➢ Règlement (UE) 2024/2633 de la Commission du 8 octobre 2024 modifiant l’annexe II du règlement (CE) 
no 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables 
aux résidus d’azoxystrobine (fongicide polyvalent vigne), de famoxadone, de flutriafol, de 
mandipropamide (fongicides contre le mildiou) et de méfentrifluconazole (fongicide contre l’oïdium) 
présents dans ou sur certains produits : ici  

 

➢ Règlement (UE) 2024/2640 de la Commission du 9 octobre 2024 modifiant et rectifiant l’annexe II du 
règlement (CE) no 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus des substances 1,4-diméthylnaphtalène, acide difluoroacétique, 
fluopyram (contre l’oïdium) et flupyradifurone (contre la tordeuse de la vigne) présents dans ou sur 
certains produits : ici  

 

Les dernières nominations  
 

➢ Commission supérieure des maladies professionnelles en agriculture : ici  
 

➢ Commission nationale de la certification environnementale du Conseil supérieur d'orientation et de 
coordination de l'économie agricole et alimentaire : ici  

 

➢ Membres du conseil spécialisé de FranceAgriMer « vin et cidre » : ici  
 

➢ Cabinet de la ministre de l'Agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt : ici 
.Directeur de cabinet : Philippe GUSTIN 
.Directeur adjoint de cabinet : Grégoire HALLIEZ 

 

➢ Cabinet de la ministre de l’Agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt : ici  
.Conseillère spéciale auprès de la ministre plus particulièrement chargée de la simplification, des filières 
végétales et de la viticulture : Marion ZALAY 
.Chef de cabinet : Valentin MESTRE 
.Conseiller budgétaire, gestion des risques, protection sociale et dialogue social : Tom MICHON 
.Conseiller économie, industries agro-alimentaires, Egalim, foncier et outremer : Aurélien DE LA NOUE 
.Conseiller filières animales, santé et bien-être animal : Jean-François LEPAGE 
.Conseillère biodiversité, eau, planification écologique et stratégie écophyto : Anne GIREL-ZAJDENWEBER 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202405766
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202405919
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202405920
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202490594
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202402609
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202402619
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202402633
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202402640
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050279843
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050279846
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050295232
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050302003
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050321271
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.Conseillère en charge de l’enseignement, de la formation et des questions d’installation et de transmission : 
Laurie ALBIEN 
 

➢ Cabinet de la ministre déléguée auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la 
décentralisation, chargée de la ruralité, du commerce et de l'artisanat : ici 

.Directrice du cabinet : Cécile DINDAR 

.Chef de cabinet : Hadrien COISNE 
 

➢ Cabinet de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat 
et de la prévention des risques, chargée de l'énergie : ici 

.Directeur de cabinet : Nicolas CLAUSSET 

.Chef de cabinet : Thomas CUVELIER  

.Conseillère parlementaire : Nathalie PICOT 
 

➢ Cabinet de la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la prévention  
des risques : ici  

.Directrice adjointe du cabinet, en charge de l’environnement, du climat et et de la prévention des risques : 
Aurélie VIEILLEFOSSE 
.Directeur adjoint du cabinet, en charge des outils de financement de la transition : Frédéric de CARMOY 
 Conseiller diplomatique : Gabriel NORMAND 
.Conseiller eau, air, santé environnementale et adaptation : Pierre BRETON 
.Conseillère planification, territoires et financements carbone : Marina MAURES 
.Conseiller économie circulaire et risques : Samuel JUST 
.Conseillère monde économique et consommation durable : Audrey GROSS 
 

➢ Cabinet de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat 
et de la prévention des risques, chargée de l'énergie : ici 

.Conseiller communication et presse : Charles Dubief 
 

➢ Cabinet de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat 
et de la prévention des risques, chargée de l'énergie : ici  

.Conseillère énergies renouvelables, planification et filières industrielles : Violaine TARIZZO 
 

➢ Cabinet du ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, chargé de 
l'industrie : ici  

.Conseillère numérique, télécommunications et électronique au cabinet du ministre délégué auprès du 
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, chargé de l'industrie : Mélanie PRZYROWSKI 
 

➢ Cabinet du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie : ici  
.Directeur du cabinet Emmanuel MONNET 
.Directrice du cabinet adjointe Eléonore TRIGANO 
.Cheffe de cabinet Marie-Agnès KIKANO 
.Conseiller fiscal et juridique Matias de SAINTE-LORETTE 
.Conseillère en charge des relations avec le Parlement et les élus locaux My-Lan NGUYEN 
.Conseiller macroéconomie et finances publiques Carmelo ZIZZO 
.Conseillère affaires européennes et internationales Alice COURTADE 

 

➢ Directrice de cabinet du préfet du Gard - Mme EUVRARD (Marie-Charlotte) : ici  
➢ Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud - M. FILIPPINI (Jérôme) : ici  
➢ Conseil d'administration de l'Etablissement national de l'agriculture et de la mer (FranceAgriMer) : ici  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309550
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309600
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309609
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309616
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050316893
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309631
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050309624
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050325191
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330692
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050330745

